
INVITATION

Vendredi 
23 janvier 

2026
de 14h 
à 18h

Autant de seniors que d’emplois. 
Autant de seniors que de façons de travailler et d’envisager l’emploi.

Et demain ? Quels outils concrets permettront réellement aux salariés de travailler 
plus longtemps, autrement, et surtout, mieux ?

LE COLLOQUE ANNUEL D’AVOSIAL
vous propose d’en débattre cette année. 

Avec la participation
d’experts reconnus, de grands témoins du monde du travail, d’acteurs de terrain…

Si la France affirme vouloir faire travailler plus tard ses actifs, elle reste l’un des pays européens 
où le taux d’emploi des 60-64 ans est le plus faible. Un paradoxe que la récente loi, transposant 

les trois accords nationaux interprofessionnels des 14 novembre 2024 et 25 juin 2025, 
entend bien résoudre. Ces textes ouvrent donc une nouvelle ère pour l’emploi 

des seniors, le dialogue social et les transitions professionnelles. 

Le prix de thèse AvoSial sera remis à cette occasion. 

Seniors, modes d’emplois 
Travailler plus longtemps, 

travailler autrement

Maison du Barreau, 
2. rue Harlay, 
75001 Paris. 

PROGRAMME

14h00 : Mot d’accueil 
Me Amélie d’HEILLY, avocate

au barreau de Paris, présidente d’AvoSial
 

14h05 : Propos introductifs 
Mme Astrid PANOSYAN BOUVET, députée,

ancienne ministre chargée du travail 
 

14h20 : Remise du prix de thèse et allocution du lauréat
 

14h30 : Première partie 
« Les outils »

14h30 : Présentation des dispositifs existants
M. Dirk BAUGARD, professeur à l’Université Paris VIII

14h45 : Table ronde « les accords collectifs relatifs à l’emploi
des seniors » Me Catherine MILLET URSIN, avocate au barreau

de Lyon, Mme Marguerite KOCHER, maitresse de conférences
à l’Université de Lorraine, M. Pascal LE GUYADER, directeur général

adjoint du Leem et M. Olivier GUIVARCH, secrétaire
national, en charge des seniors pour la CFDT. 

15h45 :  Pause de 15 minutes
 

16h00 : Second partie
« Les enjeux »

16h00 :  Première table ronde « la santé et sécurité des salariés âgés » 
avec Mme Dimitra PALANTZA, maitresse de conférences à l’université

d’Artois, Mme Emmanuelle WURTZ, première avocate générale à la Cour 
de cassation et Me Caroline FERTÉ, avocate au barreau

des Hauts de Seine

16h50 : Seconde table ronde « l’employabilité et la discrimination »
avec M. Marc LE ROUX, directeur des relations sociales de la société

Chanel, Mme Céline JAEGGY, directrice juridique de l’Unédic
et Me Alexandra STOCKI, avocate au barreau de Paris 

 
17h45 : Conclusion

M. Frédéric GÉA, professeur à l’Université de Lorraine

Colloque animé par Mme Françoise CHAMPEAUX

Contact : Rémy Pastel / remy.pastel@avosial.fr / Tel : 06 77 80 82 66


